
ANNEXE 1 



ENTENTE DE PRINCIPE 

ENTRE 

LA FÉDÉRATION QUÉBÉCOISE DES MUNICIPALIT& 
(FQM), repr&entée par 

ET 

L’UNION DES PRODUCTEURS AGRICOLES (UPA), 
représentée par Monsieur Laurent Pellerin, président 

AlTENDU QUE le r@ime de protection des activit& agricoles en zone agricole mis 
en place par la Loi modifianf la Loi sur la protection du temtoire agricole et d’autres 
dispositions législatives afin de favoriser la protection des activités agdcoles (1996, 
chapitre 26) (Loi 23) entrée en vigueur le 20 juin 1997 Pr&ésente de nombreuses 
difficultés d’application qui risquent de compromettre la r&alisation de son objet. 

ATTENDU QUE la FQM et I’UPA adhèrent aux objectifs du I-égime établi par la Loi 
23 et souhaitent que les mesures remediatrices appropriées soient prises pour en 
assurer l’application selon son objet et son esprit véritables ; 

ATTENDU QUE des discussions ont eu cours en 1998 au sein d’un comité 
&Unissant les minist&es concernés, I’UPA, WMQ et la FQM et qu’à cette époque, 
aucun consensus n’est intervenu ; 

ATTENDU QUE les discussions ont repris au d8but de l’annbe 2000 au Sein~ du 
comité permanent de liaison UPA-FQM avec l’aide d’un médiateur et que les parties 
en sont venues B une entente de ~Principe sur des mesures remédiatrices g prendre 
pour favoriser le règlement des pdncipaux problèmes soulev& ; 
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ATTENDU QUE les mesures proposées laissent subsister des irritants mais 
constituent dans leur ensemble un compromis qu’elles jugent acceptables pour leurs 
membres, à la condition qu’elles soient considérées en bloc par les autorités 
compétentes ; 

ATTENDU QUE les parties souhaitent établir un partenarlat durable entre elles ; 

ATTENDU QUE les éléments de l’entente intervenue entre les représentants des 
parties en présence du médiateur ont été enterines par le conseil d’administration de 
la FQM lors de sa munion du 19 mai 2000 et par le conseil général de I’UPA lors de 
sa réunion des 23 et 24 mai 2000, su’kant les résolutions reproduites à l’annexe ; 

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT : 

Objet 

1. L’objet de la présente entente est de proposer conjointement au 
gouvernement des mesures à prendre pour remédier aux principales difficultés 
d’application du régime de protection des activités agricoles dans les zones agricoles 
qui a été établi par la Loi 23. 

Les mesures visées doivent être considerees en bloc. L’omission ou la modification 
substantielle de lune ou l’autre des propositions de la prksente entente dans la suite 
qui pourra lui être donnée par les autorités compétentes est susceptible de remettre 
en question le consensus intervenu sur l’ensemble des propositions. 

La r6glementation de distances séparatrices et des usages 

2. Les normes relatives aux distances séparatrices et au contrôle des usages en 
zone agricole seront, comme le prevoit actuellement la loi, fixees par kglementation 
municipale conformément aux orientations et aux paramètres etablis par les MRC 
dans leurs schémas révisés, en respectant ce qui est prévu a la partie 2 du 
document sur les orientations gouvernementales et, pour les normes de distances 
séparatrices en régime transitoire, les paramétres prévus à la Directive relative 9 /a 
ddtetmination des distances shpamtrices relatives à la gestion des odeurs en milieu 
agricole (AM. Minist&re de l’Environnement, 18 mars 1998) continuent de 
s’appliquer; les orientations et les psramétres actuels seront modifiés pour tenir 
compte DDE la présente entente et de wrrectii techniques qu’il sera par ailleurs 
convenu de faire. 
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Les normes de distances et de contr6te des usages s’appliqueront, en regle 
génerale a toutes les exploitations d’elevage, sous réserve des dispositions des 
articles 3 517. 

II est entendu qu’une municipalk peut toujours fixer des distances séparatrices 
inférieures à celles qui résulteraient de l’application des pararn&res établis par la 
MRC. 

Les exploitations existantes 

3. Par exploitation d’élevage existante on entend un ensemble d’installations 
faisant partie le (indiquer ici la date.de la phentation du projet de loi donnent suite 
Cs /‘entente) d’une meme entreprise agricole et constitue d’un bâtiment où sont élevés 
des animaux, d’une autre installation d’élevage ou d’un ouvrage d’entreposage de 
déjections animales, chaque installation n’etant pas s6pame de plus de 150 mètres 
d’une installation d’élevage du même exploitent. 

Droits acquis des entreprises existantes 

4. Une exploitation d’elevage existante au moment de la prise d’effet d’une 
nonne de distance ou de contrôle des usages à laquelle elle déroge peut, en vertu 
du droit acquis que lui reconnaît dejjà le droit municipal, poursuivre ses opérations 
malgré la norme applicable. 

Ce droit ne confere pas en soi a un exploitant le drolt de développer son entreprtse 
mais les municipaTls peuvent, en vertu de la LAU, r6gir maintenant les droits acquis 
par zone et par type d’usage. Dés lors les orientations gouvernementales devraient 
être moditïéeg pour inciter les MRC à pr6voir dans leur schema les disposttlons 
pertinentes pour favoriser l’adoption de réglements municipaux locaux prévoyant la 
possibilité d’expansion des entreprlses existantes maigre les normes de distances 
applicables, aux endroits où cela est approprié. 

Droit au dbveloppement des entreprises existantes 

5. Pour favoriser le développement dans l’ensemble du Québec des entreprises 
agricoles, il est recommande que la LPTA soit modifiée pour reconna?tre 
expressement aux producteurs agricoles, a l’égard des exploitations d’elevage 
existante de moins de 300 unités animales, le droit d’accroTtre la production d’au 
plus 75 unit& animales malgr6 les normes de distances separatdces ou de controIe 
des usages applicables. 
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Ce droit au développement serait conféré par la loi ci la condition que l’exploitant 
satisfasse aux conditions suivantes : 

1’ l’accroissement ne porte pas à plus de 300 unit& animales le nombre 
d’unités animales de l’exploitation d’élevage ; 

2’ l’agrandissement ou la construction requise pour le développement de 
l’exploitation d’élevage est faite à partir d’une distance maximale de 150 
mètres d’une installation d’élevage existante de la même exploitation et sans 
se rapprocher de l’unité de voisinage ; 

Ce droit peut s’exercer par un accroissement de I’elevage existant ou par une 
conversion d’élevage et indépendamment du mode de gestion des fumiers. 

La municipalité pourrait ne pas délivrer le permis si elle démontre que l’exploitant ne 
respecte pas les pratiques agricoles normales. 

Audelà ~du droit acquis, les paramètres de distances séparatrlces prévues aux 
orientations gouvernementales s’appliqueraient pour les entreprises existantes. 

Les nouvelles exploitations d’élevage 

,6. Par nouvelle exploitation d’élevage, on entend une exploitation d’elevage 
balisée après la date de la présentation de la législation donnant suite aux 
prkentes recommandations, toute installation d’elevage realisée, aprés cette date, à 
plus de 150 métres d’une autre installation d’élevage de la même exploitation 
existante. Dans le cas d’une exploitation d’élevage de plus de 300 unités animales 
en opération a cette date, toute construction visant à accroître le nombre d’unttes 
animales est .assimilée à une nouvelle exploitation si l’agrandissement est combine 
avec un remplacement d’élevage par une autre espéce d’animaux. 

A l’égard des nouvelles exploitations, plus de latitude devra étre laissée aux MRC. 
L’approche privilégiée pour assurer une cohabitation harmonieuse en ce qui les 
concerne est celle du contr6le des usages par zone suivant ce qui est pr&u à 
l’article 8. Les MRC pourront plutôt choisir l’approche des distances séparatrices 
pour la protection de leur p&im&re d’urbanisation, étant entendu qu’elles ne seront 
pas limitées par les paramétres pr&us par le document sur les orientations 
gouvernementales, dans la mesure où ces distances sont justifiées suivant ce qui 
est prévu à l’article 6. 
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Les constructions dérogatoires 

7. En raison de ce qui précède, il est convenu d’abroger les dispositions de la 
LPTA, de la directive et des paramétres gouvernementaux qui prévoient la possibilité 
de deroger aux distances separatrlces par l’inscription au registre foncier d’une 
déclaration notariee ou une servitude. 

Les dérogations pourront être permises par la réglementation municipale et, à cette 
fin, les schemas d’aménagement révisés devraient inciter les municipalités à 
favoriser l’acceptation de derogations mineures aux normes de distances ou de 
controIe des usages en zone agricole pour favoriser le développement des 
entreprises de m&me que l’extension des droits acquis dans les zones et pour les 
usages qu’elles jugent appropriés. 

Les servitudes ou déclarations déjà inscrites au registre foncier demeureront 
valables. 

Prkision des balises gouvernementales sur le contrôle des usages en zone 
agricole 

8. Les municipal& exercent, à l’égard des nouvelles exploitations d’élevage, 
les pouvoirs que leur confére la loi en matière de zonage dans un cadre qui doit être 
balise par le schéma d’amenagement mvisé. Les dispositions de la première partie 
du document sur les orientations gouvernementales devront Btre précisées pour 
bien établir les attentes du gouvernement à l’égard du contenu des schémas en ces 
matiéres. 

Entre autres, le texte des orientations devra comporter des énoncés sans équivoque 
sur le contenu des schemas en matière de conttile des usages agricoles en zone 
agricole. II devrait prévoir notamment: 

1’ un rappel de la règle génerale qui est à la base du kgime de protection des 
activii6.s agricoles prévu par la loi, soit qu’en principe il faut permettre le 
développement des actiiites agricoles en zone agricole et l’utilisation 
prioritaire du sol à des fins agricoles et que, dans ce contexte, le zonage de 
production n’est utilise que lorsque des situations particulières le justifient; 

2’ les situations particulières où le contr6le des usages agricoles peut Qtre 
envisag6: l’établissement d’une aire de protection autour d’un périmetre 
d’urbanisation, la limitation de l’implantation de certains usages agricoles 
dans une zone de villégiature ou de r&&ourisme inscrfte au schéma 
d’aménagement ou dans une autre zone particuliére où il est démontre qu’il 
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3’ 

4’ 

5’ 

est nécessaire d’apporter des restrictions (étant entendu qu’un immeuble 
protége ne peut être considem comme U~ne zone) ; 

l’indication aux MRC de prévoir dans leur schema des critères pour évaluer la 
justification de la portée du contrôle des usages agricoles dans ces situations 
particulières et de l’étendue des zones visées ou de la zone de protection 
autour du périmétre d’urbanisation ; la justitïcatlon de toute restriction à un 
usage agricole devra être démontre et, à cette fin, il devrait &tre prévu que les 
MRC s’assurent d’inscrire au schéma les balises et les informations 
nécessaires ; 

un rappel de la distinction entre l’objet des pouvoirs du ministre de 
l’Environnement, notamment en matière de reduction de la pollution d’origine 
agricole, et ceux des municipalités visant a assurer la cohabitation 
harmonieuse des usages ; la prise en compte du developpement durable par 
les MRC en vertu de l’article 79.1 LPTA est r&iiérée mais il devra être prkisé 
qu’il n’appartient pas aux municipalites de régir les usages en se basant sur la 
capacité de support des sols ; 

un rappel du n3le des comités consultatifs agricoles et une invitation à mettra 
a profit son expertise pour examiner la pertinence d’un wntr6le d’usages 
agricoles ; le texte actuel des orientations doit être revu pour lever toute 
ambiguïté sur la nature des pouvoirs de ces comités. 

La réciprocit6 

9. II est propose d’abroger l’article 79.2 de la LPTA et de le remplacer par les 
mesures suivantes : 

1’ modifier l’article 62 de la LPTA pour s’assurer que la Commission prenne en 
compte, lors de l’examen d’une demande d’autorisation pour l’implantation 
d’un nouvel usage non agricole, l’impact de l’autorisation sur le 
développement à long te.rme des entreprises agricoles avoisinantes en raison 
des normes de distances applicables dans la municipalite, y compris les 
distances relatives à I’epandage ; 

2’ préciser dans la LPTA qu’une résidence construite en application de l’article 
40 par un producteur agricole n’a pas d’effet contraignant sur le 
développement des entreprises agricoles voisines ; le producteur se prevalant 
de l’article 40 accepte implicitement des inconvénients liés aux bruits, odeurs 
et poussiéres engendrés par une pratique agricole normale ; 
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3’ 

4’ 

6’ 

insérer dans l’article 101 de la LPTA une disposition précisant que, sur une 
aire où s’exerce un droit acquis conféré par cette disposition, la subdivision et 
le changement d’usage ne sont pas permis, sauf sur autorisation de la 
Commission ; 

prescrire qu’afin de minimiser les contraintes à I’Agard des entreprises 
agricoles en zone agricole, l’agrandissement d’un bâtiment destiné à un 
usage autre qu’agricole doit se faire en s’eloignant de l’installation d’élevage 
voisine ; 

prévoir dans le document sur les orientations gouvernementales que la 
réglementation municipale visant a assurer la protection des puits et des 
prises d’eau doit prescrire une norme de distance rrkiproque. 

Règlement de contrôle inthimaire 

10. Afin de favoriser l’application diligente du regime de protection des actiiites 
agricoles établi par la Loi 23; les parties souhaitent que les MRC dont le schéma 
n’est pas encore rnodiié ou révise pour se conformer aux orientations 
gouvernementales en matiére agricole adoptent dans les meilleurs délais à l’égard 
de la zone agricole un reglement de contrôle intérimaire satisfaisant aux attentes 
contenues dans les orientations gouvernementales. 

Ce reglement aurait preséance sur toute r6glementation incompatible qui pourrait 
être en vigueur dans une municipalite en ce qui concerne le wntr6le des usages ou : 
les distances séparatrices, rendant ainsi inoperante toute disposition réglementaire 
incompatible. II encadrerait la r&glementation locale jusqu’a la prise d’effet de la 
révision du schéma d’aménagement et celle-ci devrait en wn&quenc% se conformer 
aux prescriptions du RCI d’ici à l’entree en vigueur du schéma révisé ou modifié. 

II est propose d’apporter à la LAU les modifications nécessaires pour autoriser les 
MRC à adopter un règlement de wntr6le intérimaire ayant cet effet à l’égard de la 
zone agricole. 

Moratoire sur la rbglementation locale 

11. II est propose de prevoir dans la loi qui contiendrait les mesures enoncees a 
la P&ente entente une disposition ayant pour effet d’interdire à compter de son 
entr6e en vigueur toute reglementation sur le contrôle des usages ou les distances 
separatrices en zone agricole dans toute MRC où un r&glement de wntr6le 
interimaire ou un schéma revis6 ou modifie pour tenir compte des orientations 
gouvernementales en matière agricole n’est pas en vigueur. 
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La disposition devrait cependant permettre que le dépôt d’un avis de motion de 
présentation d’un tel réglement suspende jusqu’à 4 mois l’examen dune demande 
de permis postérieure à la présentation de cet avis. Si, pendant ce delai, un projet de 
RCI soumis au gouvernement fait l’objet de demandes de modifications de la part du 
ministre responsable avant son entrée en vigueur, le ministre pourra, si les 
circonstances le justifient, prolonger le délai de suspension afin de permettre a la 
MRC de tenir compte de son avis. L’entrée en vigueur du RCI met fin à la 
suspension et a un effet immédiat sur les demandes en wurs. 

Demanbe d’autorisation d’usages rbsidentiels à portée collective (art. 59 LPTA) 

12. II est recommande de.modifier les articles 59 à 59.2 LPTA de manière à 
preciser ce qui suit : 

1' 

2’ 

3’ 

4’ 

5’ 

une demande vise des îlots déstructur& ; elle vise aussi des secteurs bien 
délimités et identiiés au schéma d’aménagement sur des lots d’une superficie 
suffisante pour ne pas déstructurer la zone agricole ; 

une autorisation ne doit pas avoir pour effet d’accrohre de fapn significative 
les problemes de cohabitation des usages en zone agricole ; 

la MRC a seule l’initiative de la ‘demande ; si la demande n’est pas conforme 
au schéma en vigueur celle-ci doit &re faiie dans le cadre d’une démarche 
conduisant à la modification ou la révision du schema d’amenagement selon 
le processus prévu par la LAU ; la demande ne peut toutefois être examinee 
par la Commission avant que la MRC n’ait reçu un premier avis favorable du 
gouvernement sur le projet de modification ou de révision du schema dont elle 
fait partie ; 

si la Commission constate qu’un consensus existe entre les parties 
intéressées, elle peut statuer sur la demande ; cette disposition remplace le 
deuxième alinéa de l’article 59 ; 

outre les critères prevus aux articles 59.2 et 82 LPTA, la Commission devra 
prendre en consideration, pour rendre sa décision, l’espace approprié 
disponible à l’extérieur de la zone agricole conformément à l’article 81.1 
LPTA : 
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Médiation 

13. II est proposé .de donner effet immédiatement au mécanisme de médiation 
prévu par les articles 79.3 à 79.16 et 79.20 à 79.23 de la LPTA édictées par la Loi 
23. 

Le gouvernement devra assumer le financement de la médiation par te versement 
d’un montant forfaitaire pour chaque dossier refere a un médiateur. 

Demandes d’exclusion 

14. II est proposé de modifier la LPTA de manière à donner suite aux dispositions 
suivantes : 

1' une demande d’extension d’un penmètre d’urbanisation qui n’est pas 
conforme au schéma d’aménagement ne peut étre reçue par la Commission avant 
que le gouvernement n’ait exprimé un premier avis favorable sur le projet de 
modification ou de revision du schèma d’aménagement dans lequel cette demande 
s’inscrit ; 

2’ l’article 61 .l s’applique à toute demande d’exclusion faite a la Commission ; 

Plan d’intbgration et d’implantation architecturale (PIA) 

15. II est entendu que le PIA n’est pas un moyen approprie pour contrôler les 
usages agricoles en zone agricole. Dès lors, le document sur les orientations 
gouvernementales devra rappeler l’objectif de ce pouvoir habilitant de la LAU et la 
nature véritable de cet outil d’aménagement qui est l’intégration et l’implantation 
architecturale. seulement. 

Disponibilité des données 

Une banque de données informatisée contenant les renseignements pertinents 
devra Btre rendue accessible aux municipalités et aux MRC, à partir de la mise a jour 
2000 effectuée par le MAPAQ des fiches CP12. Les municipalités seront exoner&s 
de toute responsabilité en cas d’inexactitude des donnees. Cette banque devrait etre 
accessible le plus rapidement possible, d’ici l’automne idéalement. 

D’ici la mise en place de cette banque de données, le, producteur produira 
l’information au moyen d’une déclaration asserment& 
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Mise en œuvre de l’entente 

16. Advenant l’adoption par les autorit& compbtentes des mesures prévues par 
la présente entente, les parties s’engagent h prendre ensemble les dispositions 
nécessaires pour communiquer h leurs membres respectifs l’information pertinente 
sur les modifications au r6gime de maniére a en favoriser l’application selon sa fin et 
son esprit hitables. 

EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNÉ A LE 12 JUIN 2000. 

FÉDÉRATION QUÉBÉCOISE DES 
MUNICIPALITÉS (FQM) 

Par : 

UNION DES PRODUCTEURS AGRICOLES 
WA) 

Par : Laurent Pellerin, président 
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RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL GOUVERNEMEWAL SUR LA MISE EN OEUVRE 

DU RÉGIME DE PROTBCl-ïON DES ACTMT$S AGRICOLES ET DES PR0BLkMF.S 

RRLDk3 A L’APPLICATION DE LA LOI 23 ET DE8 PARAdTRES DE DISTANCES SlkPARA’ITUCBi 

TOUR USAGE INTBRNE SEULBMENlj 

LE MARDI 4 MAI 1999 



&w tiwtanmrtr ont &5 appmt& aux param&w de dktanca stpuabiccs de manihe a en awru l’barmoni.&ion avec le contenu du Règlement sur la tiuctian de la pollution 
~‘OI’@IIC O@~~IS (RRPOA). Aucame aaiyss de aa n’a toutefois ctd rdaliak de manike i app&ia l’ensemble dea con&quencea pouvant d&oulcr de w.tte harmonisation. 
da impact8 dca modifications pmpos4es dewatt &tn rtali& par le ministke de I’Envimnnement datw Iw meilleurs dtlais. 

L’analyse 
De plus, ttant donné la r&lcxion actuellement en EDUT<J 

SUI le RRPOA (Elevages mixtes. unitk animales). des modifications de concmdancc devront &cntuellemat &e apportées aux pamm&res de distances s+aratrices. 
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